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 LETTRE  OUVERTE 

 

Aux députés de l’Assemblée Nationale de la République de Bulgarie 

 

Mesdames et Messieurs, 

 

C’est avec de la joie et de l’indignation que nous avons suivi les évènements du 14/01/09. Avec de la joie à cause de la posi-

tion prise par des citoyens jeunes et moins jeunes – une position déclarée d’une manière active et non-violente – en défense 

de la nature bulgare et de leur droit à la vie, à la sécurité et au travail. Mais avec de l’indignation à cause de la réaction inap-

propriée de la police qui n’est pas intervenue pour arrêter les provocateurs évidents alors que plus tard, et sans raison, elle a 

maltraité ceux qui protestaient pacifiquement. 

 

Nous espérions voir certains d’entre vous sur la place, face aux jeunes gens à qui vous devriez donner des réponses. Car vous 

avez l’honneur de constituer le corps législatif de la République de Bulgarie, et en tant que législateurs, vous êtes responsa-

bles des règles et de la manière dont fonctionne l’Etat bulgare. 

 

Hélas, tout ce que nous avons vu, c’était vos silhouettes derrières les fenêtres de l’Assemblée. 

 

Nous tenons à vous assurer que l’association France-Rila continuera de suivre de près aussi bien les actions de la société civi-

le bulgare que votre réaction à ses justes revendications. Nous prêterons une attention particulière aux amendements de la Loi 

des forêts et à la Loi du conflit d’intérêts. Nous avons l’espoir que ces textes normatifs répondront aux attentes de la société 

bulgare tout en étant conformes aux pratiques européennes. Dans le cas contraire, nous nous verrons obligés de nous tourner 

vers les institutions de l’Union Européenne. 

 

Car c’est de la qualité de ces lois que dépend la préservation du Parc National de Rila. 

 

Recevez, Mesdames et Messieurs, l’expression de notre respect. 

Pour l’association : 

David Morand 

Président de France-Rila 


